












Les principales recommandations et action de suivi sont formulés à l’endroit du Gouvernement, des 
acteurs sécuritaires, de la réponse humanitaire multisectorielle, aux acteurs de résilience et de dévelop-
pement pour action. (RCA Analyse VBG_Recommandations et actions de suivi-janvier-juin 2022)

Le HCR tient à remercier l’ensemble du personnel et des partenaires qui ont contribué à ce rapport 
Pour de plus amples informations relatives aux interventions des violences basées sur le Genre (VBG) en 
République Centrafricaine, le HCR vous invite à contacter :
Sebastian Herwig, Senior Protection O�cer,  herwig@unhcr.org , Tel: +236 70 55 29 11
Alice Bardot Tsegne  Mail : tsegneta@unhcr.org, Tel +236-74127372

https://data.unhcr.org/en/documents/details/95060
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PARTIE IV : IDENTIFICATION DES BESOINS ET RECOMMANDATIONS

Besoins identifiés

      • Renforcer la sécurité dans les zones encore insécurisées.
      • Sensibiliser les Forces armés au respect des droits de l’homme et sur le respect du caractère civil  
 et humanitaire des sites et zone d’accueil des PDI.
      • Sensibiliser la population / communauté afin d’éviter la stigmatisation et de briser le silence.
      • Maintenir et renforcer des sanctions contre tous les auteurs de viols et autres violences sexuelles,  
 y compris toute personne qui se rend coupable de tels faits par complicité.
      • Protéger les victimes contre tout acte de représailles (mise en place des espace surs)
      • Renforcer la réponse aux cas de viol, notamment la prise en charge médicale dans les délais de  
 72h.
      • Doter les structures de santé les plus proches de Pep kits, afin de prévenir des complications chez  
 les survivant(e)s de viol et violences sexuelles et assurer une prise en charge ponctuelle et de  
 qualité.
      • Renforcer la prévention et sensibilisation sur les risques de IST/VIH, grossesses précoces et  
 autres complications médicales.
      • Mener des sessions de renforcement de capacités des gestionnaires de cas de VBG et les  
 personnels médicaux qui n’ont pas été formés sur la gestion clinique des cas de Viols et agres- 
 sions sexuelles.
      • Renforcer la présence opérationnelle et la gestion e�cace des cas individuelle de VBG : 
 Financement des projets de VBG avec un appui en cash de protection.
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